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TABLEAU DE PLANIFICATION DES ACTIVITES 

                                                                               ====000===== 
 
 
                                      
                         SOUS –COMMISSION : 2  SECTEUR : EAUX FORËTS CHASSE PËCHE ENVIRONNEMENT 
 
                             Président : Colonel Raymond MBITIKON 
                             Rapporteur : KONGA –SIRE Junior 
                             Expert International : 
                             (Annexe : liste des participants) 
                             Liste des questions ayant encadré la discussion : 

- Les inquiétudes par rapport aux menaces qui pèsent sur les ressources naturelles (Forêts, Faune sauvage) 
- Le manque des moyens humains et matériels de l’Administration des Eaux et Forêts pour garantir une gestion 

durable des ressources naturelles 
                            
                            SYNTHESE DES DISCUSSIONS (max. 10 lignes) 
 

Les débats ont port sur plusieurs points qui sont déjà abordés par la Commission concernant les autres corps 
paramilitaires (police nationale, police municipale). Le problème du faible effectif et de formation des agents reste 
une préoccupation de même que la carence en moyens et en matériels (matériel de bureau, tenues,…) qui sont les 
causes du mauvais fonctionnement de l’administration des Eaux et Forets. Aussi l’adoption des statuts particuliers 
des agents des Eaux et Forets sera primordiale afin de permettre de ramener le corps des gardes frontières, qui a 
disparu du statut général de la fonction publique. Cette catégorie de personnel manque aux services forestiers 
centrafricains. 

 
 
 



                                          I : Actions Prioritaires dans les huit mois (échéance décembre 2008) 
 
 
 

Objectifs  Activités Période 
(numérotation 
Semaines) 

Responsables Indicateurs de 
validation 

Objectif 1 :  
Rendre efficace et 
transparente la gestion des 
Ressources naturelles 
 
 
 
 

 
 
Adopter et promulguer les  projets de Code 
forestier, Code de protection de la Faune et Code 
d’aquaculture déjà élaborés 

- Analyse et adoption des projets  de codes 
par la commission des textes 

- Adoption  des textes par le Conseil des 
Ministres 

- Adoption par le Parlement 
- Promulgation des lois  

           
                                                 

 
 
 
 
 
Mai / juillet  
 
Août/ sept 
 
Oct. /nov. 
Décembre  

 
 
 
 
 
Min EFCPE, 
Com.des textes 
 
Gouvernement 
Parlement 
Présidence de la 
République 

 
 
 
 
 
Les textes de loi 
adoptés et 
promulgués 
disponibles  
 
 

Objectif : 2  
Réduire l’insécurité dans la 
ZIC et les menaces qui 
pèsent  sur la faune 
sauvage  
 
 

 
Organiser les réunions inter ministérielles en vue 
déterminer nouveaux couloirs de transhumance, de 
convoyage de bétail en provenance du Tchad et du 
Soudan 
 
Prendre les textes pour approuver les nouveaux 
itinéraires  
Installer les postes de contrôle mixte, désarmer les 
transhumants  
 
 
 

 
 
 
 
Mai/ sept 
 
 
 
Septembre 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Min. EFCPE- Min. 
Agr. Elevage 
 
 
 
 

 

     



Objectif : 3 
Renforcer les capacités du 
Ministère des EFCPE  
 
 
 
 

 
 
 
 
Organiser des séances de formation militaire à 
l’intention des cadres et agents forestiers : (1) une 
séance pour 45 jours pour  un effectif par séance de 
45 ou 50 personne 
 
 
Réactualiser et ou élaborer les consignes 
(directives) et les modalités de contrôle au niveau 
des barrières 
 
Organiser un atelier de formation à l’intérieur des 
agents devant assurer les contrôles dans les 
barrières 

 
 
 
 
Sept oct.  
 
 
 
 
 
Août 
septembre 
 
 
 
Novembre 
décembre 

 
 
 
 
 
 
MEFCPE   
MDN 
 
 
 
 
 
 
MEFCPE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 
consignes et 
les modalités 
de contrôle 
au niveau des 
barrières sont 
élaborées et 
diffusées 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II- Court Terme : deux (2) ans 2009 à 2010 
 
 

Objectifs  Activités Période Responsables Indicateurs de 
validation 

Objectif : 1 
Renforcer les capacités du 
MEFCPE 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Elaborer et faire adopter les statuts particuliers des 
Agents des Eaux et Forêts 
 
Recruter et former  300 gardes forestiers par an en 
vue combler l’insuffisance actuelle de cette 
catégorie de personnel, après révision statut de ce 
personnel 
 
Poursuivre la formation civique des autres cadres et 
agents n’ayant pas encore bénéficié de cette 
formation   
 
 
 
Evaluer les états de dégradation et les coûts  de 
réhabilitation de l’école de formation des 
techniciens des E et F de Grimari, l’ISDR de 
Mbaïki  
 

 
 
 
Novembre 09 
 
 
 juin 2009 (300) 
 Oct. 2010 (300) 
 
 
 
   Mars. 2009 

Oct. 2010 
 
 
 
 
 
Janvier 2009 
 
 
 
 

 
 
 
MEFCPE 
Parlement 
 
MEFCPE/ Min 
Finances 
 
 
 
MEFCPE- MDN 

 
 
 
 
 
 
Les effectifs du 
personnel sont 
augmentés  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Etablir les devis de réparation des infrastructures : 
Bambari, Bossangoa, Bangassou, Ndélé,  Kaga 
Bandoro, Bozoum 
 

 
 
    Mars 2009 
 
 
 

 
 
Gouvernement 
(MEFCPE) 
 
 

 
 
 
 

 Doter les services en matériel    



     Informatique 
     Radio (communication) pour les patrouilles 
     Technique : boussole, GPS, Armement…. 

 Gouvernement  

Objectif 2 :  
Les législations forestières, 
fauniques et 
environnementales sont 
renforcées  
 
 

 
 
 
 
Elaborer et faire adopter les textes d’application des 
codes forestier, faunique et d’aquaculture 
                                                          

 
 
 
 
 
   Oct. 2010 

 
 
 
 
MEFCPE 
Gouvernement 

 
 
 
Les textes 
d’application des 
codes nouvellement 
promulgués sont 
disponibles  
 
 
 

 


